
ASSEMBLEE GENERALE SANTE SPORTS LOISIRS 
 
L'assemblée générale s'est tenue le mercredi 18 juin 2025 à 15h30 à la Maison des Associations à 
La Grande Motte. 
 
31 Adhérents étaient présents ; 35 étaient représentés. Le quorum est atteint. 
 
La Présidente, Nelly LEGROUX a remercié Messieurs Jean-Paul FRAPPA et Sergio de SAN 
FELIX représentant Monsieur le Maire de La Grande Motte. 
 
Nelly a également remercié toutes les personnes présentes et représentées , les membres du Comité 
Directeur et les bénévoles qui ont aidé dans des manifestations extérieures (Terre de Jeux, etc..) 
ainsi que Sylvie FOUDRINIER (notre ancienne coach de Marche Nordique désormais retraitée) 
 

1- RAPPORT MORAL ET D’ACTIVITE DE LA SAISON 2024 – 2025 
 
En cette fin d’exercice, nous comptons 140 adhérents dont 132 au forfait. 79% sont des femmes et 
l’âge moyen est de 68 ans. 98% sont Grand Mottois. 
 
Deux ateliers danses ont été organisés. Dix-huit et dix-neuf adhérents y ont participé. Le bilan 
financier a été de 22 euros. 
 
En partenariat avec la ligue contre le cancer, notre traditionnelle marche rose a rassemblé plus de 
150 participants. La recette de 1 285 euros a été intégralement reversée à la Ligue. 
A ce jour, 28 personnes sont inscrites à la soirée blanche du 3 juillet 2025. 
 
Comme chaque année, le partage de la galette a remporté un franc succès avec 70 adhérents, notre 
enseignant Juan Garcia, Ludivine Gonet des services des sports, Hervé Plage responsable du service 
de la vie citoyenne et numérique et des élus Mr Frappa et Mr de San Felix. Le coût de la 
manifestation a été de 339 euros. 
 
Dix-huit bénévoles, dont Sylvie Fourdrinier notre ancienne coach de MN à la retraite, ont encadré le 
cross des enfants à la journée Terre de Jeux. 
 
Nadège Portal, notre enseignante de Yoga, a participé en notre nom, au festival des sports de plage 
de juillet 2025. Nous lui avons versé 350 euros pour sa journée. 
 
La commission de l’observatoire des associations, dont Nelly fait partie, a réuni en ce début d’année 
les associations de La Grande Motte. Une centaine de personnes étaient présentes. 
A la suite, des réunions avec comme thème principal, la projection de nos associations vers l’avenir, 
ont été proposées en trois thématiques, le sport, la culture/le loisirs et l’humanitaire/la santé. Une 
compilation des idées, remarques… sera diffusée aux diverses associations prochainement. 
 
 
  



2- LES COMPTES DE L’ASSOCIATION 
 
Raymonde VASSAS, trésorière, présente le bilan comptable : 
 

1- Compte de résultat Saison 2024-2025 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Trésorerie au 18 juin 2025 
 
 
 
 
 
 
 
 

2- Bilan financier 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le quitus a été donné à l'unanimité pour ce bilan comptable. 
 

3- L'EQUIPE DE SSL 
 

1- Comité Directeur 2024-2025 
 

• Michel ARNAL 
• Nadine GARDELLE 
• Nelly LEGROUX 
• Bernadette LEMBERT 
• Dominique MEYNIE 
• Claude MOURARD 
• Raymonde VASSAS 

 
 
 



2- Bureau 2024-2025 
 

• Présidente : Nelly LEGROUX 
• Secrétaire : Bernadette LEMBERT 
• Trésorière : Raymonde VASSAS 
• Trésorier adjoint : Michel ARNAL 

 
Michel Arnal a donné sa démission pour des raisons de santé. 
 
La Présidente remercie chaleureusement Michel ARNAL pour toutes ces années consacrées à 
l'association. 
 
 

3- Comité Directeur 2025-2026 
•  
• Nadine GARDELLE 
• Nelly LEGROUX 
• Bernadette LEMBERT 
• Dominique MEYNIE 
• Claude MOURARD 
• Raymonde VASSAS 
 

Le quitus a été donné à l’unanimité pour reconduire ces cinq candidats au sein du comité directeur. 
 
 

4- Bureau 2025-2026 
 

• Présidente : Nelly LEGROUX 
• Secrétaire : Bernadette LEMBERT 
• Trésorière : Raymonde VASSAS 

 
Le bureau a été élu à l’unanimité par le comité directeur. 
 

4- PROPOSITION SAISON 2025-2026 
 

1- Activités 
 

Tous nos enseignants se sont réengagés. Vous retrouverez Aurélien, Catherine, Juan, Monique, et 
Nadège. 
 

2- Rémunération 
 

Le tarif horaire reste inchangé. Ils toucheront 50 euros de l’heure et le forfait de déplacement sera 
comme la saison dernière de 25 euros, pour nos enseignants qui parcourent une distance supérieure 
à 25km. 

 
3- Suppression du cours de Mobilité Stretching ajouté après les vacances de printemps 

 
La répartition équitable entre les 2 cours ne s'est pas faite, ce qui a conduit les membres du Bureau à 
proposer la suppression de ce 2e cours (lundi à 16h) pour la prochaine saison. Cette suppression 
permettra également de réduire le déficit à – 1650 €  (voir ci-dessous). 
 



Vote à l'unanimité des participants pour la suppression du cours de Mobilité/Stretching le lundi à 
16h. 
 

4- Prévisionnel 2025 2026 
 
La trésorière a présenté le prévisionnel. 
 
 
L’Hypothèse a été faite pour 150 Adhérents et 17,30h/semaine. 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Quitus a été donné à l'unanimité pour ce bilan prévisionnel. 
 

5- Planning 2025/2026 
 
Les créneaux horaires sont maintenus si nous considérons le planning de début de saison dernier. 
 

• Lundi  9h30  et 10h30 Pilates 
            17h Mobilité-Stretch 

                                                    18h Yoga 
• Mardi   9h30 Qi Gong 

                 11h Zumba 
                                            14h30 – 16h30 Marche Nordique  

• Mercredi     9h30 et 10h30 Gym 
                                                         18h15 Yoga doux 

• Jeudi      11h Gym douce 
                                             16h Yoga doux 
                                           17h Yoga 

• Vendredi       9h30 et 10h30 Renfo-Stretch 
                                                               14h Danses Latines 
 

6-  Tarifs 
 

Les tarifs de la dernière saison sont reconduits.  
 
A savoir : 

• Adhésion à l’association 30 € 
– Forfait à l’année 220 € 

• Paiement échelonné 
– maximum 5 mois 

– Carnet de 10 séances Marche Nordique 70 € 



» Tickets sans limite de validité (Adhésion 2025-2026 
obligatoire) 

 
 
 

7- Dates à retenir 
 

• Dimanche 7 sept 
– Boulevard des associations 

• Lundi 8 sept au 12 sept 
– Semaine découverte 

 
8- Règlement intérieur 

 
Il n'y avait pas, à ce jour de règlement intérieur pour l'association. 
Il a semblé opportun aux membres du Comité Directeur d'en créer afin de bien cadrer le 
fonctionnement de l'association. 
 
Ce projet de règlement intérieur a été distribué aux adhérents présents. 
 
Un vote à l'unanimité a confirmé ce projet de règlement. Vous le retrouverez en pièce jointe de ce 
compte rendu. 
 
Il sera repris au verso de la fiche d'inscription. 
 

5- QUESTIONS DIVERSES 
 
Courrier de Dominique et Didier RIBAGNAC 
 
Jacqueline BONNET donne lecture de ce courrier : 
« Tout d'abord merci à toute l'équipe organisatrice de l'association. Toujours très disponible et 
efficace. Désolés de ne pas être présents pour l'assemblée. 
Merci également aux coachs pour la qualité de leurs enseignements. 
Nous avons échangé avec plusieurs personnes participant aux cours sur le sujet suivant : 
Dans la mesure où on ne peut participer qu'à 4 cours maxi par semaine, par choix ou par 
manque de disponibilité ; tout en essayant de faire simple pour éviter « une usine à gaz », 
serait-il possible d'avoir une cotisation adaptée pour uniquement 4 séances par semaine au 
choix ? Le choix des séances pourrait être fixé et validé au moment de l'inscription par 
exemple. » 
 
Avant de demander un vote sur cette proposition, la Présidente rappelle que la cotisation annuelle 
c'est le montant de l'adhésion à l'association SSL (Loi  1901). 
Ce n'est, en aucun cas, comme dans une structure commerciale avec l'achat d'un nombre de séances. 
De ce fait, tout au long de l'année chacun participe ou non aux activités proposées par SSL. 
 
Les participants présents et représentés (à l'exception de Dominique et Didier RIBAGNAC), votent 
pour une continuité de la formule actuelle. 

 
Marche Nordique 
 
Isabelle DELEAU demande s’il serait possible de changer d'horaire en fin de saison. 
La Présidente indique que notre coach MONIQUE n'a pas d'autre disponibilité que le mardi après-
midi. 



 
 
Organisation Week-end ou Journée de Loisirs 
 
Gérard CARPENTIER demande si l'association a prévu d'organiser, comme l’année dernière, un 
week-end détente. 
 
La Présidente lui répond que, personnellement, elle n'a rien contre mais qu'une telle organisation 
implique de la disponibilité pour les membres du Bureau qui consacrent déjà beaucoup de temps à 
l'association. 
 
Elle demande aux adhérents présents si certains d'entre eux seraient bénévoles pour organiser une 
journée de Loisirs. 
 
Josiane ALLIER, Françoise CARPENTIER, Gérard CARPENTIER, Isabelle DELEAU, Sylvie LE 
GOFF, Nelly LEGROUX et France MORENO sont partants pour faire des propositions et organiser 
une journée loisirs et détente. 
 
Avant de clore l'assemblée générale, la Présidente a donné la parole à MM. FRAPPA et   
DE SAN FELIX qui ont tenu à féliciter l'équipe dirigeante et tous les adhérents de SSL pour leur 
implication dans la vie associative de La Grande Motte et plus particulièrement pour leur 
disponibilité lors des manifestations sportives organisées par la Mairie. 
 
Les participants se sont, ensuite, retrouvés autour d'un goûter pour un moment de convivialité. 
 
 

-------------------- 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


